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10	recommander au Conseil des points à inscrire à l'ordre du jour de la CMR suivante et exposer ses vues sur l'ordre du jour préliminaire de la conférence ultérieure ainsi que sur des points éventuels à inscrire à l'ordre du jour de conférences futures, conformément à l'article 7 de la Convention,
Introduction
La République de Corée a soumis une contribution (Addendum 24 au Document 102) concernant ce point de l’ordre du jour, afin de faciliter les débats DE la Conférence. Lors des discussions, certaines observations ont été formulées afin de parvenir à une solution constructive concernant le choix des gammes de fréquences.
–	La CMR-15 devrait tenir compte de gammes de fréquences appropriées à étudier pendant la prochaine période d’études, et non pas de bandes de fréquences spécifiques.
–	Il est possible de parvenir à une harmonisation à l'échelle mondiale en utilisant certaines gammes de fréquences sur un même dispositif, compte tenu de l’itinérance mondiale d’une région à l’autre ou d’un pays à l’autre, et des économies d'échelle devraient être réalisées en raison du faible coût des dispositifs.
–	Pour l'heure, le choix de gammes de fréquences au-dessous de 40 GHz environ peut favoriser le développement futur des systèmes à court terme, compte tenu de l'utilisation prévue et des caractéristiques de propagation radioélectrique.
–	Aucune étude de compatibilité entre les IMT–2020 et les autres services existants n'a été menée et il n'y a pas lieu de préjuger à ce stade des possibilités de coexistence. Toutefois, la coexistence avec les autres services existants devrait être beaucoup plus facile qu'avec les systèmes IMT actuels utilisant des fréquences au-dessous de 6 GHz.
[bookmark: _GoBack]Trouver des gammes de fréquences adaptées: justification
Compte tenu des techniques les plus récentes, une largeur de bande correspondant à environ 15% de la fréquence centrale pourrait être prise en charge par une seule composante radioélectrique avec une complexité acceptable. Ainsi, une largeur de bande de 4,5 GHz pourrait être couverte par une seule composante radioélectrique lorsque la fréquence centrale est de 30 GHz. Il est prévu que la gamme de fréquences comprises entre 24,25 GHz et 29,5 GHz proposée par des groupes régionaux puisse être mise en oeuvre par un seul et même dispositif pour faciliter l'itinérance mondiale vers 2020. De même, d'autres bandes de fréquences, telles que les bandes des 38 GHz et au voisinage des 40 GHz respectivement, pourraient aussi être regroupées en gammes de fréquences plus larges, compte tenu de cet aspect technique. Les progrès techniques permettront non seulement de réaliser des économies d'échelle résultant de l'utilisation de dispositifs à moindre coût, mais aussi d'offrir davantage de souplesse pour la gestion du spectre. Chaque administration pourrait utiliser une partie de ces gammes de fréquences, comme dans le cas des plans concernant les bandes du 3GPP pour la technologie LTE, ce qui garantirait l'utilisation ininterrompue des autres services existants, en fonction des différentes fréquences dont ils disposent.
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Proposition
	KOR/102A24/1
	Il est proposé de prendre en compte les gammes de fréquences ci-après pour étude au titre de ce point de l'ordre du jour, en vue d'offrir une certaine souplesse aux administrations, compte tenu des aspects liés à la mise en œuvre de ces bandes en vue d'une harmonisation à l'échelle mondiale sur un dispositif unique et des économies d'échelle résultant de dispositifs à moindre coût:
–	24,25-29,5 GHz;
–	31,8-33,4 GHz, et
–	37–40,5 GHz.
Motifs:	Améliorer l'efficacité des travaux de la présente Conférence.
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